
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2024-215

PUBLIÉ LE  2 OCTOBRE 2024



Sommaire

ARS OCCITANIE /

R76-2024-09-23-00003 - Arrêté ARS Occitanie n°2024-4981 portant

autorisation au profit de la Clinique BONNEFON de suspendre

temporairement l'activité de sa structure des urgences (2 pages) Page 5

R76-2024-10-18-00001 - Arrêté ARSOC-n°2024-4758 portant

autorisation de création d'un site internet de commerce electronique de

médicaments à ALBI (81000) (2 pages) Page 8

R76-2024-09-23-00004 - Arrêté ARSOC-n°2024-4979 portant

autorisation de création d'un site internet de commerce électronique

de médicaments à FROUZINS (31270) (2 pages) Page 11

R76-2024-09-20-00008 - Arrêté autorisation EAM ARCHIPEL de

MASSANE à Montpellier extension capacité.pdf (4 pages) Page 14

R76-2024-09-20-00007 - Arrêté autorisation EAM BELLES TERRES à

Béziers extension capacité.pdf (4 pages) Page 19

R76-2024-09-20-00006 - Arrêté autorisation EAM LE GUILHEM à

Montpellier.pdf (4 pages) Page 24

R76-2024-09-20-00003 - Arrêté autorisation SAMSAH BELLES TERRES à

Béziers extension capacité.pdf (4 pages) Page 29

R76-2024-09-20-00004 - Arrêté autorisation SAMSAH situé à

Béziers extension de capacité.pdf (5 pages) Page 34

R76-2024-09-20-00002 - Arrêté autorisation SAMSAH Tony Laine à

Montpellier extension de capacité.pdf (4 pages) Page 40

R76-2024-09-27-00006 - Arrêté autorisation SESSAD Les Cazelles à

Figeac extension capacité.pdf (4 pages) Page 45

R76-2024-09-20-00005 - Arrêté extension capacité SAMSAH APF EST

HERAULT à Montpellier.pdf (4 pages) Page 50

ARS OCCITANIE / DUQUALE

R76-2024-08-20-00004 - ARRETE PORTANT HABILITATION d'une inspectrice

de l'action sanitaire et sociale (Mme Lola MAZZELLA) (2 pages) Page 55

DDT /

R76-2024-06-28-00072 - Autorisation d'Exploiter

GAEC E ET C GARDES (1

page) Page 58

DDT 46/SEADET/DR /

R76-2024-05-29-00008 - Accusé de Dossier Completdéposée par le

GAEC LA FERME DE LA RAUZE (1 page) Page 60

R76-2024-05-02-00091 - Accusé de Réception de Dossier Complet 

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter (1 page) Page 62

2

#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-14
#anchor-14
#anchor-14


R76-2024-05-29-00007 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposé par  GUINOT Philippe (1 page) Page 64

R76-2024-05-24-00010 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée le  MESSENGUIRAL Eric (1 page) Page 66

R76-2024-05-21-00006 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée par BUFFET Alexandre (1 page) Page 68

R76-2024-05-27-00015 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée par GAEC LA FERME DE LA RAUZE (2 pages) Page 70

R76-2024-04-04-00019 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée par IMBERT Pierre (2 pages) Page 73

R76-2024-04-25-00105 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée par le  GAEC DE PRE LAC (1 page) Page 76

R76-2024-02-09-00140 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée par le GAEC DES COLOMBIERES (2 pages) Page 78

R76-2024-01-31-00024 - Accusé de Réception de Dossier Complet

déposée par SCEA BLANCHOU FRERES SCEA BLANCHOU FRERES (2

pages) Page 81

R76-2024-02-22-00016 - Accuse de Réception de Dossier Complet

déposée par TRUEL Magali (4 pages) Page 84

R76-2024-05-28-00007 - Accusé de Réception de Dossier Complet

relatif à une demande d'autorisation d'exploiter déposée par GAEC

DU ROCHER (1 page) Page 89

R76-2024-04-29-00158 - ARDC_BORDES Richard (1 page) Page 91

R76-2024-05-22-00011 - ARDC_Demande d'autorisation déposée par

BARAILLE Clément (2 pages) Page 93

R76-2024-04-15-00016 - ARDC_relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter (1 page) Page 96

DDT11 / Economie agricole

R76-2024-09-22-00001 - ARDC dossier autorisation d'exploiter à SURAULT

Baptiste sous le numéro 11-24-0051 (1 page) Page 98

DDT31 / Economie agricole

R76-2024-04-04-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter à GAEC D'EN GEYSSE sous le numéro 3124119 (2 pages) Page 100

R76-2024-04-12-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter à GAEC LE POISSON MARAICHER       sous le numéro

3124120 (2 pages) Page 103

R76-2024-04-05-00028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter à GAEC SUSPENE SANTOS sous le numéro 3124132 (2 pages) Page 106

R76-2024-04-03-00029 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter à M. SANSON GUILLAUME sous le numéro 3124122 (2 pages) Page 109

3

#anchor-15
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-18
#anchor-18
#anchor-18
#anchor-19
#anchor-19
#anchor-19
#anchor-20
#anchor-20
#anchor-20
#anchor-21
#anchor-21
#anchor-21
#anchor-22
#anchor-22
#anchor-22
#anchor-22
#anchor-23
#anchor-23
#anchor-23
#anchor-24
#anchor-24
#anchor-24
#anchor-24
#anchor-25
#anchor-25
#anchor-26
#anchor-26
#anchor-26
#anchor-27
#anchor-27
#anchor-27
#anchor-28
#anchor-28
#anchor-28
#anchor-28
#anchor-29
#anchor-29
#anchor-29
#anchor-29
#anchor-30
#anchor-30
#anchor-30
#anchor-30
#anchor-31
#anchor-31
#anchor-31
#anchor-32
#anchor-32
#anchor-32


R76-2024-04-04-00017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation

d'exploiter à Mme GROSSO Murielle sous le numéro 3124118 (2 pages) Page 112

DDT81 / Economie agricole

R76-2024-05-27-00014 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de monsieur Julien ASSIE, sous le n° 81242711 (1

page) Page 115

R76-2024-05-30-00006 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention du GAEC LES PEYRADES, sous le n° 81242715 (1

page) Page 117

DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2024-09-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE CAGALOUP

(Madame DELMAS Sophie, Messieurs DELMAS Marc et Léon), enregistré

sous les n°12240649 et 12240870, d'une superficie de 11,63 hectares  (4

pages) Page 119

R76-2024-09-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC de

POUCHALSAC, enregistré sous le n°48 24 066,  d'une superficie

de 47,1107 hectares  (5 pages) Page 124

R76-2024-09-18-00009 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à GAEC PUECH DE BARRY

(Messieurs CANCE Jérôme et Michel), enregistré sous le n°12240704,

d'une superficie de 3,55 hectares  (4 pages) Page 130

R76-2024-09-27-00001 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à Kévin NAVECH,

enregistré sous le n°48 24 041,  d'une superficie de 47,1107

hectares  (4 pages) Page 135

R76-2024-09-27-00002 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à Valérie JAFFUEL,

enregistré sous le n°48 24 065,  d'une superficie de 47,1107

hectares  (4 pages) Page 140

R76-2024-09-27-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE LA FAISSE,

enregistré sous le n°81242695, d'une superficie de 21,2793 hectares

(4 pages) Page 145

DREETS OCCITANIE /

R76-2024-09-25-00003 - Arrêté préfectoral du 25 septembre 2024

portant commissionnement pour effectuer des contrôles  au titre de la

formation professionnelle, de l'apprentissage et des opérations

cofinancées par le fonds social européen  (2 pages) Page 150

4

#anchor-33
#anchor-33
#anchor-33
#anchor-34
#anchor-34
#anchor-34
#anchor-34
#anchor-34
#anchor-35
#anchor-35
#anchor-35
#anchor-35
#anchor-36
#anchor-36
#anchor-36
#anchor-36
#anchor-36
#anchor-36
#anchor-36
#anchor-37
#anchor-37
#anchor-37
#anchor-37
#anchor-37
#anchor-38
#anchor-38
#anchor-38
#anchor-38
#anchor-38
#anchor-39
#anchor-39
#anchor-39
#anchor-39
#anchor-39
#anchor-40
#anchor-40
#anchor-40
#anchor-40
#anchor-40
#anchor-41
#anchor-41
#anchor-41
#anchor-41
#anchor-41
#anchor-42
#anchor-42
#anchor-42
#anchor-42
#anchor-42
#anchor-42


ARS OCCITANIE

R76-2024-09-23-00003

Arrêté ARS Occitanie n°2024-4981 portant

autorisation au profit de la Clinique BONNEFON

de suspendre temporairement l'activité de sa

structure des urgences

ARS OCCITANIE - R76-2024-09-23-00003 - Arrêté ARS Occitanie n°2024-4981 portant autorisation au profit de la Clinique BONNEFON

de suspendre temporairement l'activité de sa structure des urgences 5



Arrêté ARS Occitanie n°2024-4981 portant autorisation au profit de la Clinique BONNEFON de suspendre 
temporairement l’activité de sa structure des urgences du 23 septembre 2024 au 31 janvier 2025 de 21 
heures à 7 heures. 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le III de l’article 3 du décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 
l’activité de médecine d’urgence ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie –
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu le courriel du directeur de la Clinique de Bonnefon en date du 20 septembre 2024 demandant l’autorisation 
de suspendre temporairement l’activité de sa structure des urgences du 23 septembre 2024 au 31 janvier 2025
de 21 heures à 7 heures ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par la Clinique, 
l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des plannings ;

Considérant que la demande répond aux conditions posées par le III de l’article 3 du décret n°2023-1374 du 29 
décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine d’urgence car :

- Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie constate que le besoin d'accès aux soins de 
médecine d'urgence de la population est couvert malgré l’absence d’autorisation de faire fonctionner une structure 
mobile d'urgence et de réanimation sur le même site géographique;

- L’établissement de santé organise, durant les horaires de suspension de son activité, les modalités d'accueil 
et de prise en charge pour des soins de médecine d'urgence avec le Centre Hospitalier d’Alès-Cévennes ;

ARRÊTE

Article 1er : La clinique Bonnefon est autorisée à suspendre temporairement l’activité de sa structure des 
urgences du 23 septembre 2024 au 31 janvier 2025 de 21 heures à 7 heures.

Article 2 : L’établissement affiche à l’entrée de sa structure des urgences les modalités d’orientation possibles, 
en invitant le patient à appeler le 15 pour les patients se présentant spontanément lors de la fermeture. La Clinique 
de Bonnefon organise les modalités d’accueil et de prise en charge des patients avec le Centre Hospitalier d’Alès-
Cévennes, la structure des urgences ouverte H24.

Article 3 : Les horaires et les modalités de la suspension temporaire d’activité fixés par le présent arrêté font 
l’objet d’une diffusion sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et de la Clinique Bonnefon. Il sera 
porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU) du 
Gard, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif 
d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la Clinique Bonnefon, des 
établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du 
conseil départemental de l’ordre des médecins.
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Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la directrice de la 
Clinique Bonnefon et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie.

Fait à Montpellier, le 23 septembre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
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Arrêté ARS OC / 2024 – H0235

ARRETE PORTANT HABILITATION
d’une Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux Inspecteurs de l’Action Sanitaire et Sociale en matière de contrôle, 

inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,
- le Code de l’Action Sociale et des Familles et particulièrement l’article L.313-13,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires,

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 

de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 

de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ;

ARRETE

Article 1er : Madame MAZZELLA Lola, inspectrice de l’action sanitaire et sociale à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique, le 
Code de l’Action Sociale et des Familles, et sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions 
législatives et règlementaires relatives à la Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.
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Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame MAZZELLA Lola en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame MAZZELLA Lola cesse 

ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 20 aout 2024.

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

Agence Régionale de Santé Occitanie 2

26-28 Parc-Club du Millénaire l 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 l 34067 MONTPELLIER CEDEX 2

www.occitanie.ars.sante.fr
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Julien ASSIE
La Gaye

81190 ALMAYRAC

Albi, le 31 mai 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 27 mai  2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  2  hectares  SAU,  terres  situées  sur  la  commune  d’ALMAYRAC,  appartenant  à  l’Indivision
BLANQUET.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 27/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242711

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 27 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC LES PEYRADES
VALERY Muriel et MIGNET Laurent
3245, route de Massals

81250 PAULINET

Albi, le 5 juin 2024

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 30 mai  2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  123,22  hectares  SAU,  terres  situées  sur  les  communes  de  PAULINET (104,48  ha)  et  de
MOUZIEYS-TEULET  (18,74  ha),  auparavant  exploitées  par  monsieur  Laurent  MIGNET  (54,98  ha)  et  par
monsieur Michel ASSIE (68,24 ha)..

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 30/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242715

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 30 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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